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DE LA RELANCE

Des paroles aux actes !

Propositions 76   congrès.
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Pour sa 76  édition, le Congrès de l’Ordre des experts-comptables, dont la thématique
est la relance de l’économie, a pour objectif de démontrer le retour de la profession au
cœur de ce sujet. Depuis des mois, elle confirme son rôle majeur dans l’installation
d’une relance aussi rapide que durable et reste au service d’une économie plus forte.

Pour répondre à cet objectif et dans la continuité des 50 propositions formulées en
janvier 2021 auprès des pouvoirs publics (dont plusieurs ont été reprises dans des
textes législatifs et réglementaires), le Conseil supérieur a diligenté une enquête qui a
permis de recenser plus de 2.000 nouvelles propositions.

Nous sommes en effet persuadés que la réflexion collective participera à ce que les
constats faits et les propositions formulées soient emprunts de pragmatisme et de
pertinence, qualités indispensables qui sont reconnues aux experts-comptables, tiers de
confiance et économistes du quotidien.

Ces propositions prennent en compte la nécessité de relancer la consommation et en
même temps de permettre une reprise des investissements, tout en adaptant certaines
dispositions législatives et réglementaires au contexte actuel, souvent de manière
temporaire.

Ces propositions, véritables remontées de terrain de professionnels en contact direct
avec la réalité que vivent les entreprises depuis près d’un an, se veulent simples à
mettre en œuvre pour produire des effets positifs immédiats et prennent, autant que
faire se peut, une dimension incitative en remplacement du caractère punitif souvent
déployé. 

Lionel Canesi - Président de l'Ordre des experts-comptables

Présentation de l’Ordre des experts-comptables

L’Ordre des experts-comptables est une institution nationale, placée sous la tutelle du ministère de l’Économie et des Finances, dont le rôle est
d’assurer la représentation, la promotion, la défense et le développement de la profession d’expert-comptable, tant en France qu’à l’étranger.

L'Ordre veille, par ailleurs, au respect de la déontologie professionnelle, définit des normes et publie des recommandations, que les experts-
comptables doivent appliquer dans l’exercice de leurs fonctions. Il participe à l’élaboration et à la diffusion de la doctrine comptable
nationale et internationale.

Au-delà de ce rôle fédérateur, l’Ordre des experts-comptables se veut également force de proposition auprès des pouvoirs publics. Sa
proximité avec le monde de l’entreprise lui permet d’intervenir sur les questions visant à assurer une meilleure efficacité aux entreprises et de
faire des propositions en la matière.

L’Ordre des experts-comptables est représenté par le Conseil supérieur. Il réunit plus de 21.000 experts-comptables, conseillers auprès de plus
de 3,3 millions d’entreprises.
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Exonérer (IR et IS) les bénéfices mis en réserve et conservés pendant 5 ans ou
incorporés au capital dans la limite de 50 000 € par an

La crise a montré la nécessité de renforcer les fonds propres des entreprises pour leur
permettre de passer plus facilement les périodes de crises et d’être prêtes pour
préparer la reprise. Pour ce faire, il faut inciter les chefs d’entreprises à renforcer leurs
fonds propres par une fiscalité incitative, tout en soutenant leur trésorerie. 
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Pour toutes les entreprises, il est proposé d’exonérer d’impôt sur les bénéfices (IR et IS) les
sommes maintenues dans l’entreprise afin de renforcer leurs fonds propres.

S’agissant des entreprises individuelles, cette exonération est maintenue tant que les sommes
ne sont pas prélevées par l’exploitant. Cette proposition rejoint celle relative au statut de
l’entreprise individuelle.

Pour les sociétés (soumises à l’IS ou à l’IR), l’exonération est subordonnée à l’incorporation au
capital social des sommes prélevées sur les bénéfices dans un délai de 5 ans. A défaut
d’incorporation au capital dans un délai de 5 ans, les sommes redeviennent taxables. Cette
exonération pourrait s’appliquer dans une limite annuelle fixée à 50 000 € pour les TPE et
PME au sens européen.

En pratique, il serait procédé à la déduction du résultat imposable (sur le formulaire 2058 A)
des sommes destinées à être incorporées au capital dans un délai de 5 ans.

Améliorer la réduction d’impôt pour souscription au capital des PME et restaurer la
réduction IFI 

Transformer le carry-back en crédit d’impôt restituable immédiatement

Permettre le remboursement immédiat des crédits ou réductions d’impôt des
particuliers sur la base d’une attestation établie par un expert-comptable, tiers de
confiance 

Permettre la mobilisation des crédits d’impôt des entreprises

Pérenniser l’amortissement fiscal du fonds de commerce 



Nos propositions visent à permettre le déblocage de l’épargne des Français avec une
fiscalité incitative pour relancer la consommation et ainsi injecter de l’argent dans le
circuit économique. 
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Autoriser les déblocages exceptionnels de l’épargne salariale, sans conditions
d’utilisation

8

9

CO
N

SO
M

M
A

TI
O

N

Permettre la donation sans droits et sans conditions d’usage à hauteur de 50.000€
entre ascendants, descendants et collatéraux sans enfants jusqu'à fin 2021

Permettre le retrait dans la limite de 50.000 € des contrats d’assurance-vie avec
une fiscalité avantageuse

Afin de favoriser la consommation, et par voie de conséquence la relance rapide de
l’économie, il est proposé d’adopter un dispositif incitatif pour permettre le retrait dans la
limite de 50 000 € des contrats d’assurance-vie avec une fiscalité avantageuse, quelle que soit
la date de versement des primes et le montant de l’en-cours figurant sur ces contrats. 

Ce dispositif temporaire permettrait d’encourager le retrait de sommes figurant sur des
contrats d’assurance vie détenus depuis moins de 8 ans. Ainsi, il est proposé, de manière
temporaire, d’appliquer le PFU au taux de 7,5 % pour les retraits effectués sur des contrats
d’assurance vie de moins de 8 ans.

Ce dispositif incitatif pourrait être limité à un plafond de 50 000 € par foyer fiscal, pour les
retraits effectués jusqu’à la fin de l’année 2022.



L’investissement étant le moteur de la croissance de demain, les propositions doivent
être incitatives sans que le remboursement des dettes puisse obérer la capacité de
l’entreprise à investir.
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Mettre en place un suramortissement sur les investissements éco-responsables
assurant la transition écologique 

Permettre de récupérer la TVA sur les véhicules propres

Amortir intégralement le prix d’acquisition des véhicules propres et relever le
plafond pour les autres

Créer un dispositif d’amortissement de 85 % sur 9 ans (type Périssol) 

Instaurer une provision pour investissement déductible fiscalement

Afin de favoriser l’investissement dans les PME, il convient de permettre la constitution et la
déduction fiscale d’une provision pour investissements futurs.

La constitution d’une telle provision en franchise d’impôt, serait conditionnée par
l’engagement de l’entreprise de réaliser les investissements dans un certain délai. À défaut, la
déduction fiscale initiale serait reprise.

De même, l’année au titre de laquelle l’investissement est réalisé, la déduction pour
investissement pratiquée doit être reprise et comptabilisée en tant que recette d’exploitation, ce
qui augmente d’autant le montant du résultat imposable de l’exercice.

M.DUPAIN exerce son activité de boulangerie dans le cadre d'une entreprise individuelle. Il a
réalisé un résultat annuel de 50 000 € en 2021. Il prélève 20 000 € et conserve 30 000 € dans
son entreprise en vue d'acquérir un four à pain en 2023.

Aujourd'hui : M.DUPAIN est soumis à l'IR et aux cotisations sociales sur 50 000 € au titre de
son résultat réalisé en 2021.

Avec la proposition : Il est imposé uniquement sur 20 000 € au titre de son résultat 2021
car il a constitué une proposition pour investissement. En 2023, lors de l’acquisition du four à
pain, la provision pour investissement est reprise (augmentation de son résultat imposable).
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Pour encourager l’entrepreunariat nécessaire à la relance de l’économie, il convient
d’offrir à tout entrepreneur ou candidat à la création d’entreprise un cadre évolutif,
adapté à chaque situation, et qui permette de dissocier la situation de l’entreprise de
celle de l’entrepreneur, sans qu’il soit nécessaire de recourir à la mise en place de
structures juridiques inadaptées aux besoins de son activité.
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Créer un statut unique d’entreprise individuelle pour assurer la protection du
patrimoine de l’entrepreneur (avec une imposition fiscale et sociale limitée aux
seules sommes prélevées) 

Mettre en place un fonds « catastrophes naturelles liées à une pandémie » afin de
protéger les dirigeants

Favoriser la formation des dirigeants au numérique dès la création d’entreprise

Transformer le report en sursis d’imposition lors du passage d’une entreprise
individuelle en société

Aujourd'hui : Lors de la cession, la plus-value de 100 est soumise à l’impôt (la moins-value de
-80 n’est pas prise en compte)

Avec la proposition : La plus-value imposable est limitée à 20 (100 – 80)
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Autoriser systématiquement la déduction des frais financiers engagés pour
l’acquisition d’une activité exercée en société

M.DUPAIN achète la SARL de boulangerie de M.FOURNIL partant à la retraite. M.DUPAIN doit
emprunter pour faire l'acquisition de la SARL et supporter des frais financiers.

Aujourd'hui : Les frais financiers de M.DUPAIN ne sont déductibles de son revenu imposable
qu’à hauteur de la fraction de l’emprunt qui n’excède pas le triple de la rémunération
escomptée, sauf à créer une holding de rachat qui réalisera l’emprunt pour l’acquisition de la
SARL.

Par ailleurs, il devra démontrer que la société holding est animatrice lors de la revente de
celle-ci.

Avec la proposition : M.DUPAIN peut déduire l’intégralité les frais financiers de son revenu
imposable (sans recourir à une holding de rachat).

22
Elargir les dispositifs incitant à la transmission d‘entreprise au conjoint, aux
membres de la famille du dirigeant et aux co-fondateurs

M. et Mme DUPAIN ont créé leur SARL de boulangerie il y a 30 ans. Ils détiennent chacun 50 %
du capital de la SARL dont M.DUPAIN est le gérant. Ils souhaitaient partir à la retraite et ont
trouvé un repreneur.

Aujourd'hui : Seul M.DUPAIN bénéficie du dispositif de faveur pour départ à la retraite
(abattement de 500 K€ pour l’imposition à l’IR).

Avec la proposition : M. et Mme DUPAIN bénéficient tous les deux du dispositif de faveur.



Il s’agit d’assouplir certaines règles du droit du travail, en particulier pour les entreprises
de moins de 250 salariés. 
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Exonérer les heures supplémentaires de l’ensemble des cotisations sociales
(salariales et patronales) et les défiscaliser en totalité pendant deux ans

Pérenniser la prime PEPA version 2021 exonérée de cotisations sociales et d’IR
(sorte d’intéressement simplifié pour les petites entreprises jusqu’à 50 salariés)

Financer les formations permettant la transition numérique des salariés et
demandeurs d’emploi (institution d’un crédit d’impôt)

Mettre en adéquation les formations proposées par le biais d’une concertation
entre les différents intervenants (organismes de formation, universités,
entreprises...) avec le bassin d‘emploi

Permettre le remplacement d‘un salarié à temps partiel par un autre salarié à
temps partiel et atteindre la durée légale du travail pour la durée de l’absence sans
que l’entreprise encoure un risque de requalification

Louise et Paul travaillent tous les deux à temps partiel dans un cabinet médical. Louise
travaille 20h par semaine et Paul 15h par semaine. Paul part en congés payés pendant 2
semaines. Leur employeur, le docteur Hippocrate souhaite augmenter, pour une durée
temporaire de 2 semaines (correspondante à l’absence de Paul), la durée du travail de Louise
afin de passer à temps plein, soit 35h par semaine.

Aujourd'hui : Le docteur Hippocrate ne peut pas recourir à cette solution sous peine de voir
requalifier, en cas de contentieux, le contrat de travail de Louise en contrat à temps plein. Sa
seule solution, s’il veut éviter un tel risque, est de recruter un autre salarié en CDD ou en
intérim qu’il devra former.

Avec la proposition : Louise pourra travailler 35 heures par semaine pendant les 2
semaines d’absence de Paul.



28

Dans ce contexte si particulier, la détection des difficultés des entreprises est au cœur
des préoccupations. 

Plus l’on intervient tôt, plus l’entreprise a de probabilités de se redresser, d’être
restructurée. Mais le dirigeant attend souvent le dernier moment pour agir.

Fort de ce besoin et à l’instar de son engagement formalisé par l’accord de place de juin
2021, le CSOEC a la volonté de renforcer son engagement en faveur de la prévention
des difficultés des entreprises et permettre ainsi à la plupart d’entre elles de rebondir.
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Renforcer avec les experts-comptables l’effectif des mandataires ad hoc et des
conciliateurs
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N 29 Mensualiser le paiement de l’IS et de la TVA simplifiée.

La SAS de M.DUPAIN est soumise à l'IS et relève du régime de la TVA simplifiée. Compte tenu
de son activité, la SAS est redevable de 48 000 € d'IS et de 12 000 € de TVA.

Aujourd'hui : La SAS doit verser 4 acomptes d’IS et 2 acomptes de TVA selon le calendrier
suivant.

Avec la proposition : La SAS verse 5 000 € tous les mois (IS+TVA)

30
Autoriser le dépôt d’une déclaration de résultat et de TVA dans les délais légaux
valant option

M.GRANDCOMPTES a perdu un important client l'année dernière. Son chiffre d'affaires s'est
abaissé sous les seuils micro et il relève désormais de plein droit du régime de la TVA
simplifiée.

Aujourd'hui : S’il souhaite continuer à relever d’un régime réel d’imposition, il doit formuler
une option. S’il souhaite également continuer à relever du régime normal de TVA (mensuel), il
doit formuler une 2e option.

Avec la proposition : M. GRANDCOMPTES n’a aucune option à formuler, il continue
simplement à déposer sa déclaration de résultat et ses déclarations mensuelles de TVA.

31
Fusionner contrats d’apprentissage et cabinets de professionnalisation en
appliquant les avantages du contrat d’apprentissage aux deux dispositifs

32
Clarifier la notion de temps de travail effectif au regard des absences (congé AT,
maternité, …)
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